
Pacte autobiographique
C’est l’engagement que prend un auteur de raconter sa propre vie en s’interdisant toute fiction ou
dissimulation. Le modèle en a été donné par Jean-Jacques Rousseau dans le préambule de ses
Confessions : « Voilà ce que j’ai fait, ce que j’ai pensé, ce que je fus. J’ai dit le bien et le mal avec la
même franchise… » Cet engagement n’est apparemment qu’une variante du pacte référentiel qui régit
les textes historiques et mémoriels, les biographies et les Mémoires. Mais le fait que la vérité promise
porte sur la personne même de l’auteur a de grandes conséquences pour la lecture : curiosité et
méfiance à la fois. Une fiction ne saurait mentir, puisqu’elle n’a pas promis de dire […]
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